
REGLEMENT D’ORDRE INTERIEUR  

À l’usage de tous les membres du Gym Club des Copains du Sport

 


!! Règlement du Hall Sportif de Jodoigne !! 

• Tout membre doit respecter scrupuleusement le règlement d’ordre intérieur du Hall Sportif de 
Jodoigne. Ce règlement est à disposition sur demande. 


!!  Règlement du Gym Club des Copains du Sport !! 

• Les gymnastes préviennent leur entraîneur d’une absence à un entraînement futur. Absences 
que nous espérons les plus rares possibles.


• Les gymnastes et les entraîneurs arrivent minimum 10 minutes à l’avance afin de commencer 
l’entraînement à l’heure. 


• Toute nourriture est interdite au sein de la salle de gymnastique et des vestiaires. Néanmoins, 
chaque gymnaste pourra prendre sa bouteille d’eau dans la salle.


• Dans le vestiaire, les gymnastes :


- rangent correctement leurs affaires dans un sac afin d’éviter la perte et le mélange des affaires. 

- mettent leurs papiers dans la poubelle

- ne jouent pas avec l’eau

- gardent les lieux propres 


• Merci de passer aux toilettes avec votre enfant avant le début de chaque cours. Les entraineurs 
ne pourront pas arrêter leurs cours.


• Les gymnastes portent une tenue conforme pour la gymnastique:


- tunique de gym/ (éventuellement) maillot de bain/t-shirt près du corps, short serrant (pas de 
jeans)/legging/collant


- ni montre, ni bijoux.

- cheveux attachés.

- tunique du club obligatoire aux compétitions.


• Les gymnastes ne montent sur les engins qu’en présence, et avec l’accord, de leur entraîneur.


• Les gymnastes ne rentrent pas dans la salle avec leurs chaussures. La gymnastique se pratique 
pieds nus. 




• En cas de dégradation du matériel volontaire et constatée par un entraîneur ou membre du hall 
sportif, les gymnastes concernés seront tenus pour responsables et se verront adresser la 
facture des réparations.


• Les gymnastes n’ont pas leur GSM durant l’entraînement.


• Les Copains du Sport décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol d’objets de valeur 
(GSM, lecteur MP3, ou autre) dans les installations du hall (salle, vestiaires,…)


• L’accès à la salle de gymnastique est interdit aux parents des gymnastes, ou toute personne 
les accompagnant. Les personnes qui viennent rechercher les gymnastes attendent la fin du 
cours dans le couloir des vestiaires.


• Afin de ne pas perturber l’attention des enfants, de ne pas perturber le bon déroulement 
pédagogique des cours de nos moniteurs et afin de préparer le spectacle de fin d’année, nous 
vous demandons de ne plus assister aux cours depuis les gradins ou la salle. 


• Il est strictement interdit de prendre des photos ou vidéos des gymnastes et/ou entraineurs.


• Les moniteurs sont autorisés à prendre des images et photos de vos enfants dans le respect 
du droit à l’image. 


• Les gymnastes qui ont fini leur cours, doivent attendre leurs parents dans leur vestiaire, ou 
dans le couloir de ceux-ci. Dès ce moment, elles ne seront plus sous la responsabilité des 
Copains du Sport.


• Les parents des gymnastes viennent les chercher directement après la fin du cours. Passé ce 
délai, à moins d’avoir averti un entraîneur, nous ne sommes plus responsable des gymnastes.


• Nous vous demandons d’arriver 10 minutes avant le début du cours et faire passer vos enfants 
à la toilette avant de nous les confier. 


• Nous vous demandons également d’arriver 5 minutes avant à la fin du cours afin de libérer nos 
moniteurs pour le cours suivants. Il n’y a pas de garderie de prévue ! 


• En cas de non paiement de la cotisation, l’asbl se réserve le droit de refuser l’accès aux 
gymnastes à son cours.




• Les séances non suivies par l'enfant ne sont remboursées que sur présentation d'un certificat 
médical qui couvre les dites séances et cela uniquement pour minimum 3 séances ratées 
consécutivement. 


• Le présent règlement s’ajoute au ROI général de l’asbl les copains du sport disponible sur 
notre site internet www.lescopainsdusport.be 


• En cas d’urgence, vous pouvez contacter Audrey Lefèvre 0479/87.59.90, coordinatrice du Club 
de Gym. 


• Toute personne ou famille inscrite adhère automatiquement au présent ROI. 


• L’asbl se réserve le droit d’exclure tout membre qui ne le respecte pas. 


L’équipe les copains du sport asbl 


 


http://www.lescopainsdusport.be

